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TITRE

Rédiger ainsi le titre :

« ouvrant droit à l’euthanasie et au suicide assisté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que les législateurs belges, espagnols, hollandais et luxembourgeois assument pleinement leur 
choix en intitulant clairement leur loi comme relative à l’euthanasie, la proposition de loi 
actuellement en discussion semble ne pas assumer son intention de légaliser le recours au suicide 
assisté et à l’euthanasie.

Cet amendement vise donc à modifier la rédaction du titre de cette proposition de loi afin d'en 
clarifier l'objet et le contenu. 

 

 


